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Modification du 15/05/2001

STATUTS

I BUT ET COMPOSITION DE L'ASSOCIATION


- ARTICLE 1 
L'association dite "Amicale des Anciens de SEP" fondée en 1980 a pour but essentiel de maintenir des liens amicaux des retraités ayant exercé tout ou partie de leur activité professionnelle :


- à la SEPR (Société d’Études de la Propulsion par Réaction)


- à la SEP (Société Européenne de Propulsion)


- dans les filiales de SEP et sociétés ou organismes constitutifs de SEP


- à SEP division de SNECMA


- dans les organisations industrielles résultant de fusion, association, etc. ayant une origine SEP.

Elle s'attache en outre à faire vivre la mémoire de l'aventure professionnelle qui fut la leur.

Enfin, bien que s'interdisant toute action à caractère revendicatif, l'Amicale pourra assurer un rôle d'information sur des sujets de sociétés concernant les retraites.


- ARTICLE 2 

Les moyens d'action de l'association sont : informations écrites, réunions, visites d'établissements, expositions, salons, festivités de fin d'année, voyages, liaisons avec le comité d'entreprise, etc.....


- ARTICLE 3

L'association se compose de membres titulaires, donateurs, associés et d'honneur.

Pour être membre titulaire, il faut avoir pris sa retraite après avoir exercé son activité professionnelle pendant une période minimale de 3 ans au sein des organismes définis à l‘article 1.

La cotisation annuelle est fixée par l'Assemblée Générale sur proposition du Conseil d’Administration.

Le titre de membre associé ou de membre d'honneur peut être décerné par le Conseil d'Administration aux personnels qui rendent ou ont rendu des services à l'association.


- ARTICLE 3bis

Les ressources sont constituées par les cotisations et éventuellement par des dons.


- ARTICLE 4

La qualité de membre de l'Association se perd :

1 - par la démission

2 - par la radiation prononcée par le Conseil d'Administration pour non-paiement de cotisation ou pour motifs graves, les membres intéressés ayant été préalablement appelés à fournir des explications.

II ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT


- ARTICLE 5

L'Association est administrée par un conseil composé de 8 (huit) membres :

- Un Président

- Un Vice-président responsable de la région Aquitaine

- Un Vice-président responsable de la région Parisienne

- Un Vice-président responsable de la région Sud-Est

- Un Secrétaire

- Un Secrétaire adjoint

- Un Trésorier

- Un Trésorier adjoint

Les huit membres sont élus pour trois ans par l'Assemblée Générale .

En cas de vacance le conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est procédé au remplacement définitif à la prochaine Assemblée Générale. Les pouvoirs des membres désignés provisoirement prennent fin à l'époque où devrait normalement expirer le mandat des membres remplacés.

Les membres sortants sont rééligibles.

Le conseil choisit parmi ses membres, un bureau de gestion localisé au siège de l'Amicale composé:

- du Président

- d'un Vice-président

- du Secrétaire

- du Trésorier

Nota : Les contraintes de fonctionnement impliquent que les 4 membres du bureau soient de la même région.

Le bureau est désigné pour trois ans.


- ARTICLE 6 
Le conseil se réunit ordinairement 3 fois par an et plus chaque fois que cela est nécessaire :

- Réunion au siège de l'Amicale en début d'année.

- Réunion avant l'ouverture de l'A.G. et sur les lieux de l'A.G. 

- Réunion en région sud (Bordeaux ou Istres) en Automne.

Ces réunions sont convoquées par le Président.

La présence de la moitié des membres du conseil d'Administration est nécessaire pour la validité des délibérations.

En cas d'indisponibilité des Vice-présidents régionaux ceux-ci pourront être remplacés par leurs adjoints élus dans les structures locales.

Il est tenu procès-verbal des séances.

Les procès-verbaux sont signés par le Président ou le Vice-président et le Secrétaire.

Ils sont transcrits sans blanc ni rature sur le registre ouvert à cet effet.


- ARTICLE 7

Les membres de l'Association ne peuvent recevoir aucune rétribution à raison des fonctions qui leur sont confiées.


- ARTICLE 8

L'Assemblée générale de l'Association comprend les membres titulaires.

Elle se réunit au moins une fois par an.

Son ordre du jour est réglé par le Conseil d'Administration.

Son bureau est celui du Conseil.

Elle entend les rapports sur la gestion et la situation financière et morale de l'association.

Elle approuve les comptes de l'exercice clos, délibère sur les questions mises à l'ordre du jour et pourvoit s'il y a lieu au renouvellement des membres du Conseil.


- ARTICLE 9
Les dépenses sont ordonnancées par le Président.

L'Association est représentée en justice et dans tous les actes de la vie civile par le Président.

Le représentant de l'Association doit jouir du plein exercice de ses droits civils.

III CHANGEMENT, MODIFICATION, ET DISSOLUTION


- ARTICLE 10

Le Président doit faire connaître dans les trois mois au Préfet du département des Hauts de Seine tous les changements survenus dans l'administration ainsi que toutes les modifications apportées aux statuts.

Ces changements et modifications sont consignés sur le registre spécial.

Les registres de l'Association et ses pièces comptables sont présentés sans déplacement au préfet ou à son représentant.

Le rapport annuel et les comptes y compris ceux des comités locaux s'il y a lieu sont adressés chaque année au Préfet.


- ARTICLE 11

La dissolution de l'association ne peut être prononcée que par l'Assemblée Générale et fera l'objet d'une déclaration à la Préfecture.


Le Président

                          
Le Secrétaire
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 Modification du 08/05/2007
REGLEMENT INTERIEUR

- ARTICLE 1 

L'Amicale est gérée par un conseil d'Administration composé de 8 membres élus en Assemblée Générale.

Ce conseil a pour mission la gestion de l'Amicale et à ce titre, il définit les grandes orientations pour l'année à venir en tenant compte des suggestions des sections, établit le budget de fonctionnement, compte tenu des différentes ressources: cotisations et autres, décide de la répartition et du montant annuel de l'allocation allouée à chacune des sections régionales, décide du montant des indemnités exceptionnelles pour frais de représentation à certains membres du bureau.

Le conseil se réunit 3 fois par an .

Compte tenu de la composition du conseil les droits de vote sont définis pour tenir compte de la répartition géographique des adhérents.
La situation au 01 / 01 / 1998 étant la suivante :

Région Aquitaine



208 adhérents

Région Sud-Est




25 adhérents

Région Parisienne



244 adhérents

les droits de vote définis pour la durée du mandat sont :

Région Aquitaine
5 voix

Région Sud-Est
1 voix

Région Parisienne
6 voix

Ces droits de vote pourraient être revus dans une période intermédiaire en cas de variation significative des rapports d'adhésion entre les régions. Ces révisions seraient soumises au vote lors de l'A.G. courante.

Les décisions sont prises à la majorité absolue.

En cas de litige la voix du Président est prépondérante.

Il est tenu un procès-verbal des séances du conseil d'Administration signé par le Président et le Secrétaire, il est inscrit sur un registre coté et paraphé par le Préfet.


- ARTICLE 2

Le conseil d'Administration, organe décisionnel, est assisté par le bureau de l'Amicale chargé : 

- de la mise en application des décisions du C.A.

- de la préparation des réunions du C.A. et de l'A.G. en liaison avec les sections régionales.

- de l'information de l'ensemble des adhérents.

- de la coordination nécessaire entre les régions.

- de la collecte des cotisations et subventions.

- de la préparation du budget.

- de la tenue du fichier des adhérents.


- ARTICLE 3

- Le Président anime le conseil d'Administration et le Bureau.

Il convoque les Assemblées Générales et les Conseils d'Administration. 

Il assure la liaison avec la Direction Générale de SEP et en cas de besoin avec les Directions locales d'Etablissements en liaison avec les sections régionales.

Il est l'interlocuteur auprès des Amicales ou Associations de retraités de SNECMA et filiales, ainsi qu'auprès des organismes publics ou privés avec lesquels l'Amicale aurait à s'engager. Il peut déléguer ses responsabilités aux Vice-présidents après concertation.

Le Vice-président membre du bureau supplée à l'absence du Président avec toutes ses prérogatives.

- Le Secrétaire est chargé de tout ce qui concerne les adhésions, la correspondance et les archives. 

Il assure les liaisons avec les sections régionales . Il assure la préparation, l'organisation et le bon déroulement des réunions du C.A. et de l'A.G. .

- Le Trésorier a la charge de tout ce qui concerne la gestion financière. Il effectue les paiements et perçoit les recettes sous la surveillance du Président. Il tient une comptabilité régulière de toutes les opérations et rend compte à l'Assemblée Générale annuelle sur l'ensemble de la trésorerie (centrale et régionale) qui statue sur sa gestion.


- ARTICLE 4

- L'A.G. annuelle est destinée à permettre aux adhérents d'exprimer directement, ou par pouvoir, ou par correspondance, leur avis sur la conduite de l'Amicale par les représentants élus, ainsi qu'à l'élection de ces représentants tous les 3 ans. 

- Elle est aussi l'occasion d'un rassemblement annuel des amicalistes axé sur la convivialité, base du fondement de l'Amicale.

- Toutes les délibérations des A.G. font l'objet d'un vote à main levé à la majorité absolue des adhérents présents ou à bulletin secret pour les sujets décidés par le Conseil d'Administration (vote direct, avec pouvoir, ou par correspondance).

La date de l'A.G. annuelle est fixée par le C.A. Une session extraordinaire peut être décidée en cas de nécessité.

Le bureau de l'A.G. est celui du C.A. 

Au cours de l'A.G. le C.A. présente un rapport moral concernant la gestion et la situation financière de l'Amicale, demande aux membres d'approuver les comptes, fixe le montant de la cotisation de l'année à venir.

L'A.G., conformément à l'ordre du jour examine toutes les questions posées.

Les ordres du jour des A.G. sont rédigés par le C.A. et diffusés lors de la convocation des membres à l'Assemblée Générale. 


- ARTICLE 5

Compte tenu de la dispersion géographique des membres de l'Amicale, il a été créé trois sections régionales.

- La section bordelaise

- La section parisienne

- La section sud-est

Chaque section doit par voie d'élections locales, désigner un bureau régional composé :

- Du Vice-président représentant la région au C.A.

- D'un Secrétaire régional.

- D'un Trésorier régional.

Le Vice-président est responsable du fonctionnement de la section régionale dans le cadre des décisions du C.A. Il aura l'initiative de se concerter avec le Président de l'Amicale chaque fois que des actions locales engageraient la responsabilité de l'Amicale.

Il désignera son adjoint (parmi les membres élus du bureau régional ) chargé de le suppléer aux réunions du C.A .

Les fonctions de Secrétaire et de Trésorier peuvent être assurées par la même personne. Des commissions non élues pourront assister la section locale sur des actions ponctuelles sous la responsabilité du Vice-président.


- ARTICLE 6

Chaque section reçoit une allocation annuelle de fonctionnement dont elle dispose en toute indépendance pour organiser, sorties, conférences, réunions, etc.......et rend compte au C.A. de ses activités et de l'utilisation de cette allocation.

Chaque section aura en particulier la responsabilité de la suggestion, la préparation et le déroulement, en association avec l'établissement correspondant, des actions de mémoire du passé professionnel, des réunions d'information sur la vie de SEP, ainsi que des activités de visites, voyages etc..... .


- ARTICLE 7

Outre les activités d’administration générale de l’Amicale, le Conseil d’Administration a pour mission de promouvoir les activités de mémoire
Á cette fin il est créé une structure « Activités de Mémoire » placée sous la responsabilité d’un membre de l’AASEP, désigné par le C.A., non obligatoirement membre de celui-ci mais responsable devant lui de tous les aspects de cette fonction : 

- organisation interne, relations avec Snecma et SAFRAN

- programme d’activités

- trésorerie
Ce responsable pourra être en particulier l’animateur des activités au sein du Musée SAFRAN de la mise en place d’un règlement intérieur AASEP spécifique au fonctionnement de ce groupe de bénévoles. Il sera également l’interlocuteur de la Direction du Musée SAFRAN pour l’établissement d’un protocole définissant les responsabilités juridiques entre SAFRAN et AASEP
- Cette structure « Activités de Mémoire » sera ouverte aux bénévoles non membres cotisants de l’AASEP qui deviendront alors membres associés. 
Le responsable sera en relation avec les animateurs des « Activités Mémoire » désignés par les Vice-Présidents responsables des régions Sud-Est et Sud-Ouest


Le Président

                             
Le Secrétaire
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Section « Activités de Mémoire »

Musée SAFRAN - Villaroche

-----------------------------------------

Règlement intérieur

--------


Préambule

L’intégration du « Musée Villaroche Nord » au sein du Musée SAFRAN (dirigé par la Direction des Musées SAFRAN qui délègue aux associations qui y oeuvrent la gestion des activités et la participation des visites) conduit à définir le mode de fonctionnement des bénévoles anciens de SEPR, SEP, SEP Division de Snecma, etc … qui y participent.


Article 1

Les activités conduites sur le patrimoine SEP (matériels, documents …) le sont sous l’égide de l’AASEP en accord avec la Direction des Musées SAFRAN.

Le responsable est désigné par le Conseil d’Administration de l’AASEP auquel il rend compte de son action.


Article 2

Peuvent participer à ces activités :


- toute personne adhérente à l’AASEP


- tout bénévole non adhérent à l’AASEP par cotisation, qui alors devient membre associé et bénéficie alors des systèmes d’assurance définis entre SAFRAN et AASEP.


Article 3

Les différents travaux sur le patrimoine SEP sont définis et organisés par les membres de la structure en concertation avec la Direction du Musée SAFRAN pour en déterminer l’utilité et les moyens financiers à mettre en œuvre.

Lorsqu’il s’agit d’utiliser les moyens placés sous la responsabilité de l’AAMS, la concertation se fera également avec cette association.


Article 4  

L’AASEP fait sien le règlement intérieur défini par l’AAMS au conseil d’administration auquel est intégré le responsable AASEP des activités du Musée SAFRAN.


Article 5

Outre leur appartenance à l’AASEP, tous les membres actifs au sein du Musée SAFRAN sont de fait membres de l’AAMS.

